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Pour la "modernisation" de l'administration, l'évaluation est aujow'd'hui
considérée comme un enjeu fondamental. A tel point qu'il est apparu nécessai
re de l'institutionnaliser] : le politique créait un insh'ument pour compl'endt'e
ses propres actions et agir sUl'leurs effets, ainsi que pour apprécier les actions
des agents de l'administration, La définition de ce nouveau mspositif fut en
partie l'objet du rapport Viveret2 • Par la suite, outre les "précisions" fournies

1. Le décret du 22 janvier' 1990 met en place lill dispositif concemantl'évaluation formé
de trois instance : le Conseil Scientifique de l'Evaluation, le Comité Interministél'Îe! de
l'Evaluation. le Fond National de Développement de l'Evaluation. Cette codificationper.'met
tait de respecter le orientations définie pal' la circulaire du 23 février 1989 qui appelait à un
développement de cc "nouvel" outil.

2. Viveret (P.). L'évaluation des politÙJues et des actions publÙJues, rapport au Premier'
ministre, la Documentation Française, 1989. Selon l'anteur, évaluer consiste à émettre Lln
jugement SUl' la valeur des politiques publiques. Une tentative de définition avait cl jà été faite
antérieurement: Deleau (M.), Evaluer les politiques publiques: méthodes, déontologie, orga
nisation, rapport pour le Commissariat Général du Plan, la Documentation Française, 1986.
L'évaluation consistait alOI' à "reconnaître et me urer les effets des politiques publiques".
D'autres définitions moins officielles ont été élaborée : Club Cambon, compte-rendu de la
réunion du 25 novembre 1989, "L'évaluation des actions publiques, principe opératoire ?",
Politiques et Management Public, vol. 8. nO l, mars 90 : "appr'éciation portée sur l'efficacité
d'un programme d'une politique ou d'une aClion publique, à la suite de la recherche scientifi
quement exigeante de lelIrs divers effets réels, au regard des abjectifç affichés au irnplicites et
au regard des moyens mis en œIIvre", p. 84.
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par les instances officielles sur la portée de l'évaluation3, plusieurs auteurs en
ont souligné la nécessité et l'utilité4 avec parfois certaines réserves5• Au delà de
la multitude des définitions et des appréciations portées sur la qualité de ces
procédures, il convient de s'intéresser pratiquement aux enjeux de leurs usages.

On ne traite ici que d'une forme de l'évaluation. Ce dont il est question, c'est
de l'évaluation des agents administratifs à travers l'étude de sa mise en place, et
de ses effets "internes" sur le fonctiollllement de l'administration. Trois ques
tions ont guidé notre recherche : qui effectue les évaluations ? selon quelles
méthodes? quel est le résultat de l'évaluation? Pour répondœ à ces questions,
nous nous appuierons sur l'observation de la mise en place de procédures d'éva
luation des agents d'une préfecture dans le cadre d'un projet de sel·vicé.

Née en 1989, sous l'impulsion politique de Michel Rocard, la réforme des
projets de service tend à modifier l'organisation des services administratifs. Il
s'agit de moderniser la Fonction Publique par la "l'esponsabilisation" de ses
agents7• Officiellement, les projets de service sont des "interrogations sur

3. Entretien avec Bernard Pêchem' (Directem' Général de l'Administration et de la
Fonction Publique), Pouvoirs locaux, 12, 1992, p. 45 ; Premier rapport du conseil scientifique
de l'évaluation, L'évaluation, de l'expertise à la responsabilité, la Documentation Française,
1992.

4. Voir par exemple Duran (P.), Monnier (E.). "Le développement de l'évaluation en
France. Nécessités techniques et exigences politiques", Revue Française de Science Politique,
nO 2, 1992 ; CabatoIT (K.), Bion (J .-Y.), "La gestion des évaluation : cinq leçons de l'expé
rience canadienne", Politiques et Management Public, nO 4,1992.

5. "L'évaluation n'est tO!Ltefois qu'!m outil d'analyse et de gestion, et non une solution
miracle. Son succès dépendra autant de la manière dont elle sera utilisée que de la valeur
intrinsèque de ses résultats", Rangeon (F.), "La notion d'évaluation", in L'évaluation dans
l'administration, PUF, Paris, 1993, p. 33.

6. Les résultats de notre recherche sont basés ur une période d'observation de la vie quo
tidienne de la pl'éfecture, d'entl'etiens organisés autour d'une grille de questions ouverte avec
des agents de toutes les catégories, de recueil de données écrites relatives au projet de service.
Cet article s'inspire de notte travail de thèse l'elatif à la construction de la réforme des centres
de responsabilité et des projets de sel'Vice.

7. Pour plus de précision quant à la nature, les méthodes employées et les buts fixés de
cette politiql1e publique, on peut se l'eporter notamment au rapport SERIEX, L'Etat dans
tous ses projets, Un bilan des projets de service dans l'administration, Paris, La
Doctilllentallon Françai e, novembre 1994 ; Les cahiers du Renouveau, Les projets de service,
nrinistèl·e de la Fonction Publique, la Documentation Fl'ançaise, 1990 ; Les projets de service,
huit exemples, ministère de la Fonction Publique, la Documentation Française, 1992 ; Blondel
(M.), "Modernisation du secteur public, renouveau du système d'autorité", RevlLe Politiques
et Management Pubüc, vol 9, nO ,t, décembre 1991, pp. 101-107. L'auteur, qui est consultanl
chez Algoe Management, voit dans la démarche de projet de service "l'opportunité d'une redé
finition des missions et des objectifs des services" (p. 104). Voir également Serieyx (H.), "Les
stratégies de changement", Revue Poütiques et Management Public, vol. 10, nO l, mars 1992,
pp. 137-150 ; Hardy (V.), Towhill (B.), Wolf (A.), "La responsabili ation comme stratégie de
moderni allon", Poütiques et Management Public, vol. 8, nO 3, septembre 1990, pp. 87-123 ;
Guérin (M.) "Les projets de service au centre des questions du management public", Revue
Française d'Administration Publique, nO 54, avril-juin 1990, pp. 315-323 ; Gihel"t (P.),
Pascaud (G.), "Des projets d'entreprise pour les Ol·ganisations publiques", Revue Politiques et
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l'avenir (. ..), sur l'identité, le sens de l'action, les valeurs profondes des com
munautés de travail que sont les unités administratives de base'>!;. lis sont cen
sés avoir pow' objet la définition des objectifs du service, la clarification de ses
moyens et l'amélioration des services rendus aux usagers. Concrètement, les
projets de senice prennent, pour la majeul'e partie d'entre eux, la forme de
groupes de travail relatifs à différents thèmes (amélioration de la communica
tion interne, conditions de travail, relations avec les usagers, relations avec les
partenaires "institutionnels", fonctions du service ... ) constitués à la suite
d'une présentation de la démarche par le responsable du service. Sur la base
du travail de ces commis ions, et parfois avec l'aide d'wl consultant externe,
un certain nombre de propositions d'améliorations sont élaborées puis mises
en œuvre. Un suivi est effectué par un groupe d'agents se réunissant périodi
quement pour constater les améliorations et proposer, le cas échéant, des COI"

rections ou des prolongements aux actions entreprises. Pour la préfecture que
nous étudions, la mise en place de procédures d'évaluation des agents consti
tue un axe majeur du projet de service.

1 - L'ÉVALUATION DES AGENTS DANS UNE PRÉFECTURE

- "Je suis entièrement favorable au nouveau système d'évaluation. J'estime qu'une per

sonne q,ti n'est qu'agent de bureau ou agent de service, c'est la catégorie la plus faible de la

Fonction publique, qui fait lUI travail de rédaction administrative, gui rédige, qlâ est

consciencie'lse dans son travail, qui fait le maximum tout en sachant qu'eUe ne pourra

jamais progresser au niveau de sa carrière et au niveau de SOn indice. Elle sera toujours au

même niveau toute sa vie. Je pense q,te c'est pas grand clwse mais ca pela quand. même lrt.i

permettre d'être un pel.~ pl,.s motivé et c'est faire la différence" ent·re cette personne là et la

personne d'Une catégorie supér'ieure qui gagne mieux sa vie que cette personne et quifait son

travail tranquillement 8H-17H. L'écart ne sera pas énorme ma.is c'est sur le principe.

Comme les geM arrivent à savoir, à se situer (relati·vement à lel/.rs collègues) dans le système

de notation, je peux vous dire que certains, lorsqu'ils ont m. leltr cœfficient professionnel, ils

ont fait une drôle de tête. C'est aussi mettr'e en évidence les disnarités au niveau des gens

d'un même service. Il r~'y a pas des très très bons d'un côté et· des très rnauvais de l'a'tu"e.

Mais enfin, il yen a qlU sont dans le ser'vice depuis plusieurs armées, quifOlt! leur petit bou

lot, leur petit train-train et puis vous en avez d'autres qu.i prennent lenr travaa à bras le

corps et qui font le maximwn", Chef de bureau, femme, 31 a:ns, attaché, maîtrise droit,

DESS gestion des collectivités locales, IRA, DOD yndiquée, b'TOUpe "l'Clation av les usa
gers", animatrice de gronpe9•

(suite note 7) Management P,.blic, nO 2,1989; Bodiguel (J.-L.), Rouban (L.), Lefonc
tionnaire détrôné, l'Etat au risque de la modernisation, Presses de la FNSP, Paris, 1991 ;
Salon (S.). et Savignac (J.-Ch.), "Modernisation de l'administration: la circ1.Ùaire du Premier
rninisU'e du 23 février 1989 relative au œnouveau du service public", AIDA, 20 juin 1989, pp.
368-374.

8. Les cahiers du Renouveau, Les projets de service, op. cit., p. 5.
9. Souligné pal" nous.
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- "Les chefs, c'est toujonrs pareil hein. Les primes, eUes sont attribuées à la tête du
client. La seule différence que je vois moi, c'est que maintenant, il fa"t faire des courbettes",
Secrétaire, secrétaire administratif, femme, 43 ans, CAP, dactylo, non syndiquée, non parti

cipante aux groupes de travail.

Deux prises de position aussi tranchées relatives aux mêmes procédurcs
d'évaluation des agents administratifs suscitent à l'évidence un certain
nombre d'intclTogations. On ne peut CCl"tainement pas s'en tenir à une expli
cation attribuant au "caractère" des individus leur adhésion ou leur refus
d'une politique de "modernisation" les touchant directement. Pour appréhen
del' ces logiques concurrentes, il convient d'analyser précisément ce qui se
joue dans le cadre d'une telle réforme,

Il- LE DISPOSITIF D'ÉVALUATION MIS EN PIACE

C'est à l'occasion du lancement du projet de service de la préfecture en
1990 que s'est instauré lill "débat interne" relatif à la "valorisation" du per
spnne! et un nouveau mode d'appréciation des "qualités" des agents. A la suite
de trois l"éunions d'information des personnels, six groupes de réflexion10 ont
été réunis sous l'égide du secrétaiœ général de la préfecture pour définit" les
"outils" concrets à mettre en œuvre dans le domaine de la gestion des re 
sources humaines ainsi que pour résoudre plusieurs aspects techniques du
fonctionnement de la préfectUl'e. Au total, 324 agents dépendant de la préfec
ture et de ous-préfectures sont susceptibles d'êu'e concernés par le projet de
service. La pl'éfecture elle-même emploie quelque 200 agents. Lorsque l'on
additionne tous les agents ayant participé au moins une fois aux réllllions, on
en comptabilise 99. La répartition dans les groupes de travail s'est théorique
ment effectuée sur la ba e du volontariat des agents. Cependant, le corp pré
fectoral, constatant le déséquilibre des in criptions dans les groupes au profit
de la commission "conditions de travail" investie par les agents de catégorie B
et C, a effectué des "corrections", déplaçant certains agents POUL" assurel' une
homogénéité des catégories :

- "Il fallait à peu près une centaine de personnes pOUl' !pt'on puisse faire des groupes.
Après, les différents rrroupes ont été mis en place et donc, après, la décision s'estfaile comme
ça. C'est pas... enfin, [Jour moi, ça n'a pas été un gro problème lefait qu'on me dise "ü vaut
mieux ce groupe là plntôt qu'un autre". C'est vrai gue si les gens avaient choisi vraiment, ils
seraient allés dans "conditions de travail". Je crois que c'est celui-là qui avait le plus de

monde", employé hureau, secrétaire en chef, femme. 45 ans, BEPC, non syndiquée, groupe
"'conununication'''.

10. Communication interne et exlel'Oe, formation, conditions de travail, nùssions de la
préfecture gestion, relation avec le m;agers.
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Les déplacements au sein des groupes correspondent très précisément à un
contrôle de la forme du projet de service pour répondre aux prescriptions que
l'esprit de la réforme impose. La "définition du projet commun" doit en effet
être l'œuvre de l'ensemble des agents, toutes catégories confondues.

La répartition dans les groupes de travail après correction s'est effectuée
de la façon suivante :

Répartition des agents dans les groupes de travail

catégories/groupes A B C Totaux

comnmnication d: 1 6 13,9,* 5 11,30/1 6 2,5% 17 5,2%

a: 5
formation d: 1 5 11,6'1 1 2,2% 8 3,3% 14 4,3%

a: 4
conditions de travail d: 0 5 11,6~ 6 13,60/1 12 5% 23 7%

a: 5
missions préfecture d: 1 8 18,6'1 3 6,8% 0 0% 11 3,3%

a: 7
gestion d: 1 7 16,2'i 1 2,20/1 9 3,7% 17 5,2%

a: 6
relations a v ec les d: 1 4 9,3% 1 2,2% 12 5% 17 5,2%
usagers a : 3

sous-totalLx 35 81,3% 17 38,6% 47 19,8% 99 30,5%

non participants 8 18,6% 27 61,3% 190 80,1% 225 69,4%

totaux 43 100% 44 100% 237 100% 324 100%

d : directeUl"s (catégorie A).
a : attachés (catégorie A), les attachés pouvant être chefs de bureau ou non.

B : agents de catégorie B : secrétaire administratif, cbef de section, secrétaire en cbef,
e : agents de catégorie e :agent adminisu'atif, adjoint administratif, autres.

Les pourcentages pour chaque catégorie d'agents sont calc,ùés par rapport au total de la

catégorie (exemple: cio 1 agents de la catégorie B sont inscrits dans le !l"oupe "communica
tion", ce <:pU représente 11,3 % de l'ensemble des a"ents de cette catégorie).

Les pourcentages de la colonne des totaux sont caJculés par "apport à la totalité des

agents de la préfecture (exemple: 14 agents, toutes catégories confondues, sont in crits dans
le groupe "formation", ce quj représente 4,3 % de l'ensemble des agent de la préfecture).
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On constate que la catégorie A est très fortement représentée relativement
aux effectifs des différentes catégories de personnels de la préfecture (81,3 %
de ses effectifs). On comptabilise 12 chefs de bw'eaux et cinq directeurs qui
participent tous aux travaux des commissions, Les agents de catégorie B sont
plus faiblement repl'ésentés (38,6 %) et la participation descend à 19,8 %
pOUT les agents de catégorie C. Ce premier constat tend à suggérer que les
agents occupant des fonctions de direction ou d'''animation'' sont plus enclins
à s'investir dans le projet de service que les agents qllalifiés d '''exécution'', On
peut expliquel' en partie cet investissement par le respect des directives fixées
par le corps préfectoral aux responsables hiérarchiques, les incitant à adoptel'
un comportement "innovant" et mobilisateur pour l'ensemble du personnel.
Le degré d'investissement semble ainsi, de prime abord, très largement lié au
gl'ade des agents.

On constate par aillew.'s que le agents de catégol'ie B et C sont majori
taires dans les groupes "communication", "formation", "conditions de tra
vail" et "relations avec les usagers". Les agents de catégorie A sont
proportionnellement plus mobilisés dans les groupes "missions de la préfectu
re" et "gestion", ce qui tend à suggérer que les agents se sont déterminés en
fonction de la perception des intérêts immédiatement liés à la position qu'ils
occupent, et en fonction de ce qu'ils appréhendent comme relevant directe
ment de leurs compétencesll . Ainsi, les agents de catégorie B et C sont plus
enclins à s'inve tir dans ce qui relève des aspects matériels et quotidiens de
leur tl'avail, et le personnel d'encadrement dans les aspects d'organi ation et
de planification, le fonctions "nobles" de la préfectw'e, Tout se passe donc
comme si les agents avaient intériorisé, à tl'avers le simple intitulé des commis
sions, celle à laquelle ils doivent logiquement s'intégrer.

Pour chacun de ces groupes, des rapports de synthèse de propoSltlons ont
été élaborés. On s'en tiendra ici à l'analyse des appropriations diverses du
système d'évaluation des agents.

Selon le secrétaire général de la préfecture, la mise en place de procédures
d'évaluation des agents répondait à une attente de l'ensemble du personnel:
"le terrain était favorable. Les gens en avaient assez du système de notation.
On a donc monté un système d'évaluation avec des primes d'intéressement"12.
Autour de ce consen us affiché par la voix de J'autorité officielle, un dispositif

11. "Les gens se sentent plus concernés par les aspects concrets pC4rce que, évidemment,
c'est leur vie de tous les jO[trs et, effectivement, le groupe "missions de la préfecture", c'e.~t un
peu plus diffICüe. Il y a eu. davantage de catégories A représentées parce que c'est moins faci
le à formuler, c'est moins facile à- concrétiser", entretien attaché, eatégOl·je A, l'esponsable for
mation, femme. 30 ans, maÎu·j e droil privé, non syndiquée, groupe "formations" e'eslllous
l[ui soulignons.

12. Entretien avec le ecrétaire gélléraI. Ce couplage évaluation/prime d'intéressement
est significatif de la volonté des modernisaleurs d'in cnre celte réforme dan la réalité de leur
service. Par le sy tèrue de primes, l'évaluation con aCl'e des di tinetions tangibles entre les
agents "novateurs" elles autres.
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complet d'évaluation est élaboré qui repose sur trois outilS: les "'fiches de
poste", les "portefeuilles de compétences" et les "grilles d'analyse". Ces élé
ments sont présentés de la manière suivante dans les documents élaborés par
la préfecture.

* La fiche de poste permet la réalisation d'un état descriptif de chaque
poste de travail. Elle est étahlie par les agents, en liaison avec les responsables
des services concernés et du service du pel·sonnel. Ces fiches servent de hase à
l'établissement d'une nomenclature des emplois pel'mettant de déterminer des
emplois types pl'ésentant une certaine proximité de compétence.

* Le portefeuille de compétence a pour objet d'une part d'établir un
livret général de formation au profit de chaque agent et d'élabol'er un profil
de carrière approprié; et d'autre part, de faciliter la mobilité des agents sur
plusieurs postes.

'" La grille d'aualyse, propre à chaque catégorie d'agents, permet de
déterminer les compétences et leurs implications dans le travail par rapport à
la fonction exercée. A chacun des critères correspond un nombre de points
potentiels aboutissant à lllle note globale révélatrice des qualités et des perfor
mances des agents. Parallèlement, ces grilles d'évaluation constituent un élé
ment de référence pour déterminer le montant des primes à accorder à l'agent
considéré. L'application d'une grille d'évaluation est censée prOCUrel" aux res
ponsables une vision plus objective et réaliste des capacités des agents dans la
réalisation de leur mission.

Le nouveau système de primes se "superpose" aux primes traditionnelle
attribuées selon des parts forfaitaires trimestrielles13 (primes fixées pour une
part par le ministère de l'Intérieur avec un complément de rémunél'ation
déterminé par le CTP local d'autre part). Les primes attribuées sur la hase de
l'évaluation des agents s'appliquent au reliquat de l'enveloppe déléguée pal"
l'administration centrale. Ce reliquat est donc, par essence, variable14 mais,
depuis la mise en place du système, la valeur du point reste approximative
ment de 50 Francs. Lors de la mise en place du système, les agents étaient
notés sur 130 points. Ce volume de points est aujourd'hui (1995) réévalué à
200. Les notes attribuées aux agents de la préfecture sont comprises entre 50
et 170, la majorité des agents se situant entre 120 et 160. L'écart extrême en
Francs va donc de 2500 pour l'agent qui est noté 50/200 à 8500 pour l'agent
noté 170/200. Cette prime dépendant du cœfficient profe sionnel est attribuée
annuellement en février.

La constitution des "grilles d'analyse" va dans le sens d'une mise en valeur
de la notion de "métier" directement liée à la politique de responsabilisation15 •

13. Le comilé technique paritaire (CTP) a donné son accord pour que cette opération lan
cée eD juin 1990 soit reconduite en 1991. Ce système est toujours appliqué aujourd'hui (1995).

14. Dotation du DJinistère, variation des postes, hellres supplémentaires.
15. "Tl est (. ..) appant que dans url projet de service trois conditions étaient essentiel/es

(dont) prendre le temps avec l'ensemble des agents d'analyser leurs tâches concrètes et se
situer d'emblée dans des problèmes de métier (et nO'l d'organigramme, d'organisation ou de
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Ces grilles d'analyse définies pour permettre la répartition des primes repo
sent sur des critères communs à l'ensemble des services. POUl' chacl1n des
postes (chargé d'encadrement, rédacteur, instructeur, secrétaire, employé de
hureau , ouvrier, conducteur, agent de service, assistante sociale, hôtesse
d'accueil), trois grands critères (capacités professionnelles, investissement
personnel, relations dans le travail) comportant de une à six rubriques per
mettent de noter les agents sur 130 points. La rubrique "capacités profe sion
nelles" est toujours la mieux garnie. Ainsi, pour le poste "encadrement", on
peut relever les critères suivants: capacité d'anal)'se et de synthèse, initiative
et prise de décision, niveau et maîtrise des connaissances en rapport avec la
fonction, capacité à organiser, qualité de la rédaction, expression orale. Pour
le poste "secrétariat" : capacité d'organisation, rapidité d'exécution du tra
vail, esprit d'initiative, qualité du travail, technicité. L'agent de service se voit
également jugé SUl' son esprit d'initiative ainsi que l'ouvrier qui, de sUl'croît,
voit noté son "sens du travail en équipe", le conducteur la "qualité de la
conduite", sa pl'ésentation, sa capacité à entretenir les véhicules. L'assistante
sociale, quant à elle, est estimée sur sa "capacité à résoudre les problèmes
sociaux" ! et, hien évidemment, sur sa capacité d'analyse et son esprit d'initia
tive. L'aspect "relations dans le travail" ne comporte pas de sous-rubriques.
Dans le cI'itère "investissement pel'sonnel", deux rubriques apparaissent,
"effort de développement personnel" et "disponibilité", identiques pour tous
les postes.

Le barème établi par addition des coefficients pal' critères permet de quali
fier les agents selon la nomenclature snivante : excellent, très bon, bon,
moyen, insuffisant, très insuffisant. L'attribution du coefficient fait l'objet
d'une hannonisation au sein de chaque direction puis pOUl' l'ensemble de la
Préfecture. On voit donc que les "fiches de postes" et les "grilles d'analyse"
sont complémentaires et s'articulent pour former un outil d'appréciation des
activités professionnelles des agents.

Le système de notation classique dans la Fonction Publique, annuelle et
obligatoire, comme le pl'évoit le décret du 14 février 1959 insél'é dans le statut
général, a fait l'objet de nombreuses critiques, TI est en réalité peu appliqué. n
repose sur l'idée que l'Etat n'est pas un employeur comme un autre et qu'il
est, de ce fait, autOl'isé à réclamer de ses agents une discipline plus sévère. A
ce titre, le supérieur hiérarchique est doté de pouvoirs disciplinaires. La nota
tion traditionnelle, appI'éciation portée sUl'ia valeur du fonctionnaire, se com
pose d'une appréciation générale et d'une note chiffrée établie selon une
cotation allant de 0 à 20, En cas d'insuffisance grave, un notateur peut déci
der une sanction disciplinaiI·e.

(suite Rote 15) ce"nain facteur stratégiques trop abstrails)", Trosa (S.), "Peut-on évaluer
la moderoisation ?", intervention au Sème colloque international de la revue Politiques et
Management Public, p. 7. L'auteur est membre du Conseil Scientifique de l'Evaluation.
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Cependant, de nombreuses études sociologiques ont montré que si la nota
tion permet théoriquement au supérieur hiérarchique de réaffirmer son pou
voir et ses prérogatives, celui-ci a tendance à instaurer certains mécanismes de
coopération à travers l'uniformisation des notes, plutôt qu'à courir le risque
d'un rapport de force. Les marges d'appréciation et d'action du notateur et
du noté sont, dans cette perspective, très largement réduites par cette unifor
misation.

L'innovation fondamentale décidée à la préfecture repose sur la valorisa
tion de la notion de "poste de travail" qui, comme on l'a dit plus haut, renvoie
à celle de "métier" et qui met en valeur l'activité concrète exercée par l'agent
et non plus son grade. Construit pour "responsabiliser" les agents de la pt"é
fecture, ce dispositif tend à s'écarter d'un des fondements jUl"Ïdiques de la
Fonction Publique: selon le droit commun, les fonctionnaires sont titularisés
dans un grade de la hiérarchie administrative distinct de l'emploi. Le principe
de la séparation du grade et de l'emploi signifie que si un fonctionnaire est
recruté pour occuper un emploi déterminé, il peut également bénéficier de
ceux auxquels son grade donne vocation. En pratique, cela se traduit par une
grande diversité dans les fonctions exercées par des fonctionnaires apparte
nant à un même grade. Cette séparation du grade et de l'emploi permet théori
quement aux fonctionnaires de bénéficier d'une relative mobilité au sein de la
Fonction Publique, et pour l'administration, ce système procure une souplesse
conct"ète dans la gestion de son personnel.

On se trouve donc en présence d'une relative transgt'e sion d'un principe
juridique dan des pratiques locales, justifiées par un ordre de légitimité nou
veau: le management16 • Cette remise en cau e est d'autant plus efficace qu'elle
est assortie du "portefeuille de compétence" constituant une sorte de liVl"et
professionnel pet"mettant (c'est son but explicite) de rendre prévisible l'éven
tuelle mobilité des agents sur des emplois déterminés dans d'autres services
administratifs; sont ainsi rassemblées une série d'indications relative à l'iden
tité personnelle et professionnelle de l'agent17 supposées permettre l'apprécia
tion de ses "qualités" et de ses "défauts", de réifier et de stigmatiser sa valeur

16. Sm' les tensions entre le droit et le management public, voi.r le numéro spécial de la
revue Politiques et Management Public, "dt'oit et management public", nO 4, vol. 11, décembre
1993, notamment les articles de Duran (P.), 'Piloterl'action publique, avec ou allS le droit?",
pp, 1-45, Caillosse (J.), "Le manager entre dénégation et dramatisation du droit", pp. 85-109,
ChevaUiet· (J.), "La jm;dicisation de pl"éceptes managédaux", 1'1'.111-134 et Auby (J.-B.),
"Innovation, légalité et management Jlublic", pp. 147-157.

17. Personnelles: date et lien de naissance, situation de famille, nomhre d'enfants, date
de naissance des enfants, niveau d'étude; et profe sionnelles : date d'entrée en préfecture,
expériences professionnelles antérieures, affectation successives en préfectlU"e avec des pt'éci
sions telles que le mode d'accès au grade, le temps de t1'avail hebdomadaire, les fiches de stages
effectués paT l'agent comportant des fiches cl'as iduité, de candidature, pédagogique, d'attes
tation, d'évaluation par le chef de service et le stagiaire.
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au travail, de l'inscrire dans un cadre d'action prédéterminé18• Ainsi, l'objec
tif de "responsabilisation" appelle l'objectivation des acquis quels qu'ils
soient, permettant en quelque sorte de mettre tout agent face à ses pratiques
antérieures, de les rendre opposables par une mise en forme et en ordre. Il
s'agit de classer, non plus selon des critères strictement objectifs c'est-à-dire
uniformes et impersonnels (grade, échelon d'avancement... ) mais d'introduire
une mesure de l'ordre des pratiques, une quantification des comportements
selon des critères en apparence prédéfInis et présentés comme neutres. Le tout
est conçu pour faire apparaître le sens des carrières (entendu comme la direc
tion) ; la présentation officielle le dit d'ailleurs de façon explicite: "élaborer
des profils de carrières appropriés". Tout se passe donc comme si on tentait,
par ce mécanisme qualifié d'évaluation, de changer la signification des postes
de travail, de les redécouvrir en précisant les qualités requises pour les occu
per - qualités jusqu'alors non perçues ou, à tout le moins, non officialisées19•

III - DES APPROPRIATIONS DIVERSIFIÉES

Selon les catégories institutionnelles des agents de la préfecture, les percep
tions et les appropriations qui sont faites de ces procédures d'évaluation diffè
rent fondamentalement. Le corps préfectoral (le préfet et le secrétaire général)
est impliqué dans le processus de "modernisation" comme initiateUl' officiel de
la démarche engagée.

Le préfet, nommé en 1987, lance dès cette époque une réflexion de moder
nisation autour de deux cercles de qualité. En 1989, la préfecture est engagée
dans le plan de modernisation centralisé du ministère de l'IntérieUl.2o. Un an
plus tard, pour pouvoir accéder au statut de centre de responsabilité21 , la pré-

18. "Ils ont mis en place un livret, une sorte de livret professionnel... Ça m'afait penser à
ce qu 'on fais ait au XiX' siècle, quand un ouvrier quittait sa boite, il avait son livret de travail
qui le suivait. Ils ont mis en place qzwlque chose de semblable pour suivre la carrière d'unfonc
tionnaire, savoir les concours qu'il a passés, les formations qu'il a suivies. Ca ",'ufuitfroid
dans le dos", SecI'étaire administutif, homme, 40 ans, bac, non syndiqué, groupe formation,

19. On constate par ailleurs que ce type de documents d'évaluation des agents apparaît
aujourd'hui d.an certaines entreprises publiques; la direction des reSSOut·ces humaines de
l'ONSE (Organi me National de Soutien pour le marché Entreprises) de France-Télécom déve
loppe ainsi, depuis le premier trimestre de 1995, des "ateliers de développement", des "eno'e
tiens de pl'ogrè "et des "CV de compétences", identiques en tous points aux outils mis en place
dans la préfecture.

20. Voir les documents "plan de modernisation des préfectures 1990-1995" ; "modernisa
Ùon des préfectures, 101 projets", dactylographiés, ministère de l'Intérieur.

21. Les centres de responsabilité tendent à faire bénéficier les services adminisu'atiis qui
accèdent à ce statut d'un CCI·tain nombre d'assouplissements de gestion (globalisation des CI-é
dits de fonctionnement, gesùon pluriannuelle, repoI·t pluriannuel des Cl-édits, passage d'un
contrôle a priori à un cono-ôle a posteriori pour les budgets de fonctionnement) en contl:epar
tie de l'engagement de ce senice sur une gestion plus rigoUt'euse des moyens et une quantifi
cation précise des résultats. Ces centres sont formalisés par une double convention (centre de
responsabilité/ministère de rattachement d'une part et ministère de rattachement/ministère de



216 LA GOUVERNABILITÉ

fecture met en place un pl'ojet de service. Celui-ci est porté au quotidien par
un gl"Oupe d'agents de la hiérarchie intermédiaire22 qui s'appuie sur les étapes
précédentes de modernisation pour donner rapidement vie au projet de servi
ce, permettant dn même coup au corps préfectoral de se présenter comme
"modernisateur" en accord avec l'option politique du moment23 • Le corps pré
fectoral justifie ces pratiques nouvelles sur trois registres: l'attente des agents
et leur forte pal'ticipation, la nécessité d'un nouveau système d'évaluation du
travail, la nécessité de modernisel' pOUl' s'écarter d'un système réglementaiœ
trop rigide. TI va de soi que cette distinction ...evêt un cal'actère purement ana
lytique, ces trois éléments étant liés dans la logique argumentaire du corps
préfectoral. En ce qui concerne la motivation des agents, la position du secré
taire général de la pl"Hecture semble osciller entre deux versions: la fOI·te
implication de la hiérarchie intermédiaire ("il y avait quelques cadres qui y
croyaient vraiment et qui se sont investis") et l'attente générale de la réforme
("le terrair~ était favorable. Les gens en avaient assez du système de notation
et la réfor'me est bien passée, à l'unanimité dans les réunions"). Si ces deux
affirmations parai sent contradictoires, elles s'articulent en fait logiquement
en postulant qu'il existe d'une put lill groupe de novateurs au sein de la pré
fecture mieux à même et plus enclin à se constituer en portenr de la réforme
que l'ensemble des agents, ceux-ci étant cependant dans l'attente d'une réfor
me mais plus "disposés" à se positionner en tant qu'assujettis. Une telle expli
cation des logiques d'action différenciées permet, outre l'affirmation d'une
attente générale de la l'éforme, de rationaliser et de légitimer a posteriori les
diverses appropriations qui ont pu en être faites. Dès lors, ce raisonnement
sous-tend que c'est par cette diversité de prise en charge de la l'éforme que
celle-ci a pu aboutir, l'élément moteur que constituent les novateurs de la hié
rarchie intermédiaire permettant d'élaborer et de mettre en place de nouvelles
pratiques. On verra plus loin que le personnel d'encadrement dans son
ensemble se fait l'écho d'une telle analyse en pI'ésentant a propre implication
dans le proc ssus de réfonne comme fondamental et en tant que gage de sou
aboutissement et de sa réussite.

Au delà de cette supposée attente des agent, le secrétaire génél-al présent
cette réforme comme nécessaü'e en soi. C'est ainsi que la situation de ]'admi
ni tration en général est p ...ésentée an regard du monde extérieur: "il y avait
une crise de considération dans la fonction publique. n fallait faire surgir un

(suile note 21) la Fonction Publique et du Budgel d'autre parI. Le fonctionnement de ce
centres esl régi par une circulaire du Premiel' ministre du 25 janvier 1990.

22. Le responsable du service intermini tériel de défense et de protection civile (grade de
dÜ'ecteur) a conduit la réforme avec qualre chef de service (personnel, budget, fOI'mation,
infOl·matique). Par ailleurs, tous les chefs de bureaux se sonl investis dans le pl'ojel de service
à des degl'és divers (rédaclion de compte-rendus des réunions, conduite de groupes, mise en
forme de propo itions ... ).

23. Ce projet de service a ainsi bénéficié d'une visihiJisation particulière en administration
cenll'8le, à lei point que le Premier ministre de l'époque, Michel Rocard, a œndu visile aux
agents de la préfectnre pour constater leurs avancées et les félicitel- pour leur comportement
novateur.
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esprit d'entreprise, améliorer l'esprit d'action, dépoussiérer certains compor
tements (.. .) On met l'accent sur la peiformance". Pour affronter cette "crise
de considération", l'image entrepreneuriale est exhortée. La référence obligée
de la modernisation semble être ainsi l'entreprise privée érigée en modèle
idéal-typique d'organisation24

; et également à travers ses modes supposés de
fonctionnement. Leur adoption semble impliquer immanquablement l'évolu
tion des comportements des agents au service d'une plus grande efficacité de
l'institution. L'objet de la réforme est ainsi constitué autour de la volonté de
pénétration de la notion de performance au sein de la préfecture pOUl' la rap
procher du modèle de l'entreprise.

Les agents de la hiérarchie intermédiaire (diI·ectew·s et chefs de bureaux)
s'accordent pour reconnaitre dans le nouveau système d'évaluation la mise en
place d'un dispositif plus "égalitail"e" d'appréciation des personnels. La référen
ce à l'entreprise privée et parallèlement, la stigmatisation de l'inertie bureau
cratique traditionnelle structure leUl' discours de justification de l'évaluation:

- "Ilfaut savoir ce qu'on veut, Si vous voulez avoir des gens qui... il n'y a pas tellement de
possibilités dans l'admin~tration.Dans le privé, onfait ses preuves et on peut donner une pro
motion aux gens. Dans l'admin~tration, on augmente d'un échelon tous les deux ans, tous les
trois ans en fonction du cadre d'emploi. C'est à pel~ près tout ce que vous avez. Il n 'J a pas tel
lement de promotions, il faut passer un concours", chef de bureau, fe.wne, 27 ans, attaché,
DEA droit public, concours externe, participante au groupe "conditions de u·avail".

- "C'est vrai que c'est dérangeant quand on est fonctionnaire d'introduire ce concept.
Mais on a estimé qu'il n'était pas possible de changer l'administration sans faire ça", chef de
bureau, attaché, homme, 28 ans, DEA droit public, IRA, groupe "formation".

- "Les fonctionnaires en préfecture n 'aimell! pas être d.érangés. Les gens sont très tradi

tionnaUstes. Le prQgrès dérange, Sl~rtout chez nous parce que ça peut être considéré comme
révolutionnaire", chef bureau, attaché, homme 29 ans, maîtrise dl'oit, IRA, groupe "commu
nication".

Selon ces agents, les mécanismes d'évaluation conduisent à valoriser les
fonctionnaires par la prise en compte de leurs qualités personnelles25 , à ins
taurer un nouveau "dialogue" entre agents de grades différents, et à remettre
en cause le principe hiérarchique traditionneF6. Le nouveau "coefficient pro
fessionnel" permettrait ainsi de récompensel· les agents selon leur investisse-

24. "L'entreprise, ses dirigeants el. ses acteurs sont quasiment adulés dans les médias. Les
discours sur l'entreprise ont changé de sens: i.l ne s'agit plus d'y 'aloi... un simple appa.reil de
production, mais bien l'institution centrale d'une société", Sainsaulieu (R.) (dir.), L'entrepri
se, une affa.ire de société, Paris, Presses de la FNSP, 1992, pp. 14-15.

25. "Ça me paraît à lafois révolutionnaire et égalitaire. Je crois qu'il est nécessaire de
récompenser les gens quisont vraiment compétents ou quifont vraiment des efforts", entretien
l'esponsable formation, catégorie A.

26. "C'est beaucoup de travail, çafait beal~cOl~p de boulot. C'est énorme ma~ lejel& en
vaut la chandelle. Vous savez, les cadres consentent un sacr'é sacrifice pour le système. Avec
ltn tel système, à valeur égale, la somme est la même pour Il 'importe quel agent, quel que soit
son grade", chef de bureau, attaché, homme, 3S ans, licence en droit, IRA.
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ment au travail. Plu q{.e l'attribution de primes, ce sont en fait les modalités
de leur répartition qui sont appréciées par le personnel d'encadrement:
celles-ci permettent de distinguer, de classer les agents selon les dispositions
dont ils font preuve à intégrer un comportement "responsable" et "innovant".
Pour autoriser un "nouveau dialogue", un système d'entretien d'évaluation
est mis en place, Avant d'attribuer une note, tout évaluateur doit s'entretenir
avec l'agent concerné. Le secrétaire général de la préfecture note ainsi les
directeurs qui évaluent les chefs de service, et ces derniers apprécient le tra
vail des agents de leur service. Ce dispositif est censé permettre le dialogue, la
confrontation, l'échange pour établir un bilan de la période écoulée faisant
l'objet de l'évaluation. TI se.-ait ainsi justifié par la nécessité d'un échange
bilatéral: l'évaluateur (le supérieur hiérarchique) "motive" ses appréciations,
met en garde contre telle ou telle faiblesse de l'agent dans l'accomplissement
de son travail, insiste sur des aspects à approfondir, encourage certaines ini
tiatives. Bref, il tente de dresser un bilan "exhaustif" et "objectif" des
qualités, des capacités et des faiblesses de son interlocuteur tout en l'incitant à
exprimer ses motivations, ses attentes et à faire état des problèmes qu'il peut
rencontrer, des difficultés auxquelles il se tl'ouve confronté mais également des
satisfactions qu'il éprouve dans l'exercice de son travail27

, Si l'évaluation, en
tant qu'acte d'appréciation des qualités supposées et de récompense ou de
sanction, a toujours existé dans toute organisation sous des formes diverse et
non officialisées, l'originalité de cette procédure réside dans son institutionna
lisation, sa formalisation, Cette mise en forme constitue, bien évidenunent, un
outil de légitimation du système: la crédibilité et l'apparente neutralité qui
peuvent lui être associées sont issues de cette forme d'objectivité qui puise son
existence dans la codification des échanges : le supérieur hiérarchique et son
subordonné prennent rendez-vous pour une date fixe, se trouvent "face-à
face" dans le bureau du supérieur avec un thème d'entretien apparemment
délimité par avance; les notes attribuées, appréciations chiffrées, quantifiées,
paraissent garantir la neutralité de l'évaluateur, les appréciations données ne
pouvant êtl-e réinterprétées ou fa.Ï1'e l'objet de contestation. TI existe bien une

27::'Tout dépe~,d de,!afaç~ndont ?on a~nonce l;:- ~!lO~e. ÇCt doit pas être "vo~ avez tan!,
vous n etes pas bon ou voas etes bon. C est plutot 'faltes pop·ter vos efforts là-dessus. La,
vous avez de petits problèmes, quelles sont vos difficultés? Est-ce que je peux VOltS aider ?".
C'est aussi au chef de bureau d'aider son agent à surmonter les difficultés qu'il peut avoir
dans tel ou tel dOllwir~e et de se poser la question de savoir pourquoi li a des difficultés et com
ment ilfau/' lui. dire. Ca doit être la base d'un dialogue. C'est comme ça qu'li faut l'envisager",
entretien responsable formation. En ce sens, l'entretien d'évaluation, sous une apparence de
dialogue libre. met en condition d'aveu, voire de confession (IlU sens religieux du terme) les
agents qui ne répondent pllS au comportement légitime pl·escrit par les supériew·s. Les autres
se voient récompensé sous la forme de primes ou de rétrihutions symboliques (valorisations
diverses: titres non offici.els, marques de reconnaissance... ) ou matérielles (promotions dis
crétionnaire Îllternes, responsabilités diverses). Voir Haon (A.), "Contribution à la sociologie
de la conie sion et autres formes institutionnalisées d'aveu", Actes de la Recherche en Sciences
Sociales, nO 62-63, juin 1986, pp. 54-58. Ain i que le très édifiant témoignage de Michel Villette
sur les conditions et le enjeux de ces entretiens d'é\'aluation : L 'homme qui cro:rait au mana
gement, Seuil, Paris, 1988 et tout particulièrement "les vertus de la confession", pp. 44-55.
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procédure officielle de contestation des notes instituée "au profit" des agents,
ceux-ci devant présenter lel1r désaccord devant le Secrétaire Général de la
Préfecture, ce formalisme étant d'ailleurs constitutif de l'importance donnée
au nouveau système de notation. Mais les modalités de ces recours, par la gl'a
vité qui les marque, interdisent quasiment son usage en pratique.

Si le corps préfectoral cautionne cette politique pour l'image de novateUl'
dont il bénéficie et si la hiérarchie intennédiaire se fait pOl"leuse de celle-ci, le
agents d'exécution se positionnent en tant qu'assujettis. Ils ne tentent jamais
de se donner à voir comme un groupe stl'ucturé, se reconnaissant en tant que
tel, fort d'llDe position et d'une stratégie commune, contrairement à la hiérar
chie intermédiaire qui réifie souvent son unité et la convergence des préoccu
pations de ses agents face à la réforme ("la hiérarchie doit s'impliquer") et qui
revendique l'existence de son groupe dans son rapport à la réforme en impo
sant une image valorisée de l'agent novateur qu'elle tente de légitimer. Les cri
tiques que les agents d'exécution émettent à l'égard de la réforme sont de trois
ordres: la création d'un système moins égalitaire, les tensions induites entre
agents de même niveau hiérarchique, la soumission au jugement aléatoire des
notateurs:

- "Tout ça me iai,çse assez scepl;iqll.e. Le système avant étai.t plt/.s wgUJue, c'était pas IUle

notation. La somme qui était donnée était répartie équitablement. Ça me semblait déjà plus
logi.que", employé bUl'eau, chef de section, homme 42 ans, BEPC, concours commis puis
secrétaire administl'alif en interne, non syndiqué, participant au groupe "missions de la pré
fecture".

- "Ça pose aussi des problèmes au niveau du personnel parce que mainterIant, On se
cache,ça TWte ou on dit "ah, toi, tu as ça... ". Je pense qu'on peut amener la zizanie avec ces
chose,';. C'est important quand même. AIL niveau des primes, vous aimez peut-être votre tru
vail mais vous venez aussi pour votre salaire, hein. Si c'est une différence de 50 francs,
c'est sûr, çu va pas loin. Muis il peut y avoir [me différence assez substantielle. Çu peu;/;
amen-er des rivalités, des jalousies, de,ç choses et d'alLtres. Après, VOliS entendez parler à
droite et à. gauche. C'est pas bon ça, c'est pas un bon climat", employé de hm'eau, chef de
section, homme, 45 ans, BEPC, non syndiqué, groupe "formation".

- "PersOlllleUemertt, je suis pas pOILr. Pour beaucoup de rai,çons. La principale, c'est
que ... si vous voulez, dans cette affaire, ilfaut vraiment qu'il y ait une honnêteté qui soit à

100 %. Or, je doute de l'honnêteté à 100 % des chefs, des sltpérieurs. Je ne suis pas
convainc IL qu'une personne qui est bien vue, si vous vOILleZ, soit plus jugée sur son travail
que sur son physique. Une personrte q[LÎ est mal vue, elle peut très bien travailler, bosser. Si
elle est mal 'vue, je pense que SIL note s'en ressentirait qnand même", employé de bUl"Cau,
secrétaire en chef, homme, 45 ans, études secondaires, non syndiqué, non participant au..<
groupes de travail.

Ainsi, là ou l'encadrement met en avant la faculté de récompenser les
"meillelll's éléments" et la stimlùation des autres, le personnel de base ne per
çoit qu'un nouvel outil de contrainte pennettant d'agir jusque sur le compor
tement individuel, sur la manière d'être et non pas simplement sur les qualités
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professionnelles. Cet aspect s'avère fondamental dans l'activité quotidienne de
ces agents. La soumission au jugement du responsable de bureau tend à
remettre en cause l'organisation informelle et l'entente dans le travail définies
par les agents eux-mêmes28• Conséquence inéluctable d'un système moins "éga
litaire", ces nouvelles pl'océdures d'évaluation objectivisent et portent au
gl'and jour l'appréciation des supérieurs hiérarchiques vis-à-vis de leUl"S
subordonnés, Ces derniers perçoivent ces marques distinctives et leurs réper
cussions sur les l-apports quotidiens qu'ils entretiennent entre eux. La soumis
sion directe au jugement du chef de bw-eau conduit à des stratégies de repli,
d'isolement, alors que les intérêts institutionnels sont sensiblement identiques
pour des agents de même niveau hiéral-chique. Là où l'entraide et les arrange
ments peuvent constituer une ressource précieuse, l'évaluation intervient en
brisant les repères et les raisonnements antérieurs. Elle tend à promouvoir
l'acte individuel et isolé qui pourra être saisi par le supél'iew' et valorisé dans
sa notation. A ce tih'e, on remarque que la cohésion et le travail d'équipe ne
ont pas soumis à évaluation. Ces dimensions apparaissent pourtant essen

tielles pour le fonctionnement d'une entité, quelle qu'elle soit. Ce constat ren
force notre interprétation du nouveau système d'évaluation mis en place. TI
s'agit bien ainsi de valorise." un comportement de "battant", défini par les
agents novateurs comme le comportement idéal pour l'efficacité de l'organisa
tion, et également d'inciter à l'adoption de ce type de comportement en isolant
chaque agent face à son supérieur qui en apprécie les qualités propres. Ce sys
tème semble reposer sur un mécanisme d'auto-contrainte, tout agent étant en
quelque sorte exh'ait du système organisationnel au sein duquel il travaille
lorsqu'il est noté. Dè lors, tout agent a intérêt à se donner à voir comme
"novateur" pour être apprécié par le responsable qui l'évalue. On se trouve
donc en présence d'un mécanisme qui tend à réformer profondément l'organi
sation des stratégies individuelles et collectives, L'acte de notation valorise en
priorité le lien direct entre le responsable et son subordonné au détriment des
relations entre agents de même niveau hiérarchique.

La perception des conduites à tenir se voit également transformée: chaque
agent doit prendre en compte les éventuelles conséquences de ses actes sur
l'appréciation que pourra en til"Cr son supérieur. TI pal'aît en effet malaisé de
ne pas "jouer le jeu". Même si la note attribuée peut être contestée, elle n'en

28. Il semblerait que ce phénomène se vérifie au sein d'autres organi ations. Voir l'enquê
te du CSO réalisée par Anselme Flavigny dans Le perso~nel des caisses d'aUoccaions fami
liales, 1969, Paris, rapport UNICAF, dam laquelle l'auteur montre que l'in atisfaction des
personnels envers l'ambiance est liée, dans une lal'ge meSlU'e, à une forte dépendance par l'ap
port à la personnalité du chef. VoÎl' également l'ouvl'age de Sainsaulieu (R.), L'identité au tra
vail, PI-esses dc la F SP, Paris, 1977, et notammentle passage consacré à l'étude des œlations
coUectives dans les ateliers, bureaux et labol"atoires d'une entreprise de fabrication de peintu
l'e'', p. 168, On peut par ailleurs se repol'ter à notre étude d'un bureau de poste: Chaty (L.),
"Le l'apport aux postes, pour une analyse de la configuration de l'administration face à ses
usagen, le cas d'un bureau de poste parisien", Poü.tiques et Management Public, vol. 11, nO 3,
eptembre 1993, pp. 77-96, où l'on a pu démontrer l'importance de 8nangements entre

agents de base dans la structuration de l'i.nstitution et dans ses l'apports avec les usagel'S.
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reste pas moins un jugement de valeur provenant d'un agent dont la supériori
té statuta.Îl:e est consacrée pal" le titre détenu et le poste occupé. De là, le clas
sement qui s'opère entre agents conduit à porter un regard nouveau sur ses
"collègues". Même si l'objectivité du nouveau système est déniée, la satisfac
tion à s'être vu attribuer une note supérieure à celle du collègue de bureau
existe ; elle incite dès lors au respect des consignes de la hiérarchie pour
conserver, voiœ améliorer cette distinction_ La sanction d'tille note basse
dévalorise un agent autant qu'elle constitue une incitation au respect d'une
ligne de conduite29•

A travers la mise en place de cette procédure d'évaluation, on perçoit les
bénéfices obtenus de la réforme par le personnel d'encadrement de la pt-éfec
ture : en apparence, ces agents ne bénéficient d'aucune valorisation statutai
re ou salariale, ils ne changent pas de poste, ils occupent les mêmes emplois,
sont chargés des mêmes fonctions dans des conditions matérielles identiques.
Ds consentiraient même un saCl"ifice puisque, dans le système d'évaluation
mis en place, le montant des primes n'est pas proportionnel au gtOade mais
équivalent pour tous les agents. Pourtant, l'analyse des appropriations diffé
renciées du système d'évaluation, ainsi que des prises de position contrastées,
a pu révéler un attachement certain des agents de la hiérarchie intermédiaire
à la réforme du projet de service. Cet attachement, on l'a vu, est lié pour une
grande part aux bénéfices qu'ils ont pu retirer de la mise en place d'une nou
velle forme de notation. Bénéfices qui sont de deux ordres : intérêts institu
tionnels liés à l'élargissement de leur capacité de contrainte sur leurs
subordonnés, et valorisation des représentations qu'ils ont des modalités légi
times d'occupation de leurs po tes. Cette procédure, outre les intérêts stuté
giques qu'elle ouvre, légitime une promotion institutionnelle atypique de
l'encadrement in termédiaire par les nouvelles facultés d'action qu'elle lui
confère en pratique. Par ailleurs, elle a pOUl' effet de mettre en adéquation le
t-ôle que ces agents peuvent désormais tenÎl·30 aux représentations qu'ils se
font de leurs fonction 31. Rapportée au degré de satisfaction éprouvé à l'occa-

29. "Moi, ces fiches de notation, je suis contre parce que c'est vrai que ça peut provoquer
des tensions énormes entre collègues. Simplement parce qu 'QI< a lIn point ou deux d'écart, ça,
veut dire qu'on est moins bon, même si c'est pas vrai dans la réalité", secrétaire en chef,
employé bm'eau, femme, 45 ans, BEPC.

30. On entend par l'ôle l'ensemhle des compétences reconnues, associées à une positiou
occupée. Voir Gidden (A.), La constitution de la société. Elérnents de la théorie de la structu
ration, Paris, PUF, 1987.

31. Représentations acquises par leur parcours antérieur: formation, diplômes obtenus,
postes successivement occupés. On peUL constater une certaine régtùarité dans les Pl'opl'iétés
sociales du groupe de "novateurs" : tous, excepté le responsahle modernisation, sont relative
ment jeunes (entre 27 et 32 ans), ils ont une formation jut'idique (au moins une maîtrise en
droit, dont deux un DEA, avec toujonx un passage par un IRA) et sont en poste depuis peu
(deux ou trois ans). Ces caractéristiques des "novateurs" semblent dépasser les limites de la pré
fecture qu.e nous avons étudiée: Frank Bachelet constate, sur la base d'une enquête par ques
tionnaire effectuée en 1991, sensiblement les mêmes déterminants au caractère novateur, "Les
innovatenl-s, conu-ibution à l'évaluation de la politique de modernisation des sel-vices publics",
in L'évaluation dmlS l'administration, op. cit., pp. 78-96, Cependant, si l'on peut constater une
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sion de ces transformations et à l'investissement en pl'atique de ce agents, la
notion de promotion atypique s'avère particulièrement adéquate pour quali
fier ce phénomène. Elle désigne l'élargissement de la latitude d'action dans le
cadre de l'activité professionnelle et la faculté de meUre en pratique la
conception idéalisée de l'occupation de son poste, sans être associée à une
l"Cvalorisation statutaire.

IV - U POSITION DES RESPONSABLES SYNDICAUX

Pour la réforme des centres de responsabilité et des projets de service, le
pl'ohlème de l'action syndicale appellerait une étude à part entière. On ne
pourra ici que soulever quelques pistes de l'éflexion suggérées par le position
nement des responsables syndicaux de la préfecture. Au sein de celle-ci, seules
les organisations syndicales FO et CFDT sont représentées, la CGT ne dispose
pas de porte-puole. Sur la totalité de agents, on dénombre une quinzaine
d'adhérents pour chaque structlll:e yndicale. Seuls les personnels de hase ont
un engagement syndical.

Les prises de position des responsables syndicaux de la préfecture repro
duisent à l'identique les al'guments développés par les agents novateurs pour
justifier la réfol-me, Pour ce qui concerne le système d'évaluation mis en
place, les responsables syndicaux associent à cette réforme la valorisation du
personnel par la prise en compte de qualités des agents :

- "Nous avons eu la possibilité de modifier un système apparemment intouchable qui
était celui de la répartition des primes. Dans la fonction publique, il y a un système de
primes qui était censé compenser les salaires pal' rapport à d'autres secteurs. Jusql,'à pré
sent, le système de répartiLion des primes, c'était le système hiérarchique. Dans les préfec
tures, jamais l'administration ne s'était risquée à prononcer le mot de performance,
d'évaluation. On avait un grade et ce grade VOtlS donnait droie à une telle prime. Point
final. Si on vetU motiver les gens, il faut, dans certains cas, reconnaître le travail qui est
fait. Il y a ici comme aillew's des gens qui dépassent largement les 39 heures, qui sont là bien
souvent après 17 heures. Et puis, comme partout, il y a des gens quifont lellr travail mieux
que d'autres. Nous, il nous semblait logique, au niVeatl du syndicat, de reconnaître, d'intro-

(suile note 31) certaine proximité des pI'OmS sociologiques de ces agents "uovateur ", il faut
remarquer que bon nombre de chefs de bureaux de la préfecture, plus âgés et moins diplômé,
se positionnent tout autant comme des modernisaleurs. La spécificité de leur engagement doit
douc s'expliquer également par les positions institutionnelles qu'ils occupent, celles-ci leur pro
curant la faculté d'un usage partîcu.lièrement bénéfique de la réfonne à travers la latinlde
d'action qu'elle aulOI'ise en pratique. De même, la pl'oximité géographique de travail avec le
l"esponsable modernisation peut con tituel' une opporlunité de circonstance. Ces éléments
n'invalident en "ien le raisonnement selon lequel le rapport au poste Ile ces agents les prédispo
se à accéder au statut de "modernisateurs" mais ils montrent qu'une ligne d'action peut s'arti
culer autour de certaines opportunilés de se donner à voir comme novateur, ce qui u peut être
réduit au poids des prédispositions sociales, au risque de n'expliquer que partiellement les
logil[ues d'action diversifiées et d'éliminer de l'ana.lyse les déterminants institutionnels,
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d[tire la notion de mérite. Pour 'IOUS, au niveau local, ça ne nous semble pas anti-syndicalis
te, absolument pas. llfaut savoir reconnaître que dans lL7l service, il y a des ge,lS qu.ifont
pas leur bOlt/ot", responsable CFDT, secrétaire en chef, homme, 43 ans, maîtri e histoire

géographie.
- "C'est vrai aussi qu'un des points les plus importants, c'est le débat entre le /loté et le

notateur. Le système prévoit une discussion. Toute personne peut contester sa note. On Ile
peut pas M,mer des primes comme ça, sarlS que ça soit justifié. Ilfa[!t un dialogue. A partir
de là, lefait de récompense" ceux quifOlu le plus d'efforts n'est pas critiqltable", responsable
FO, secrétaire en chef, chef de bllreau adjoint, cabinet du pl'Het, homme, 38 ans, études
secondaires.

Selon ces agents, la réforme tend à remettre en cause le principe hiérar
chique traditionnel en favorisant le dialogue et la responsabilisation des
agents. Toutefois, ils reconnaissent les "réticences" de certaines catégories du
personnel vis-à-vis de la réforme mais, à l'image des agents novateUl'S, ils fus
tigent cet "état d'esprit" et appellent à un "changement des mentalités"32. Ces
prises de position pourraient sembler contredire le rôle habituellement réservé
aux représentants yndicaux qui e caractéri e comme une "force d'opposi
tion" et de revendications face aux responsables administratifs ainsi qu'un
relais des revendications du personnel. On se trouve donc en pl'ésence de
mécanismes qui conduisent - voire contraignent - ces acteurs à entérinel' la
réforme mise en place et à s'en faire les porteUl's au même titre que les agents
novateurs, Tout se passe donc comme si, lorsque ces agents parlent et agissent
au tiu'e de leurs fonctions syndicales, c'est leur point de vue d'agent impliqué
au sein de la préfecture qui est énoncé. Dès lors, l'ensemble des critiqnes
émises par les agents as ujettis ne sont pas relayées et publiquement diffusées
par les responsables syndicaux, pas plus que les immixtion du corps préfecto
ral dans le déroulement du projet de service pour "aménager" la dimension
participative de celui-ci. L'explication qui reste la plus probante quant à ces
comportements réside dans la logique même de la réforme des centres de res
ponsabilité. Celle-ci a pOUl' objet principal de déconcentrer certains pouvoirs
de gestion au bénéfice des services extérieurs de l'Etat, Les syndicats natio
naux étant structurés selon la même logique cenU..alisatrice que les diver es
administrations de notre pays, il s'ensuit qu'une délégation de pouvoirs admi
nistratifs aux échelons locaux déstabilise inévitablement leUl' logique de prise
de décision. Ainsi, pOUl' la préfecture, les responsables syndicaux se trouvent
face à une modification de certains mécanismes de fonctionnement de leur ins
titution. En l'absence de directives nationales, ils se voient contraints de
détel,niner eux-mêmes et selon la perception individuelle qu'ils en ont, les

32. "Il Y a des gens qui sont figés et d'alures qui sont novateurs. Il )' a toujours des gens
insatisfaits. Ce sont ceux qui enfont le nwins qui sont toujours mécontents. Ce qui compte,
c'est de créer un cha'lgement. L'imporfant, c'est de créer Iln effet d'entraînement" respon
sable FO. "Nous pensons gue le changement de ce système était 1111 des critères de la moderni
salion. Je veux bien qu'on moderrLi.se toul le resle mais il faut aussi modemiser les esprits.
C'est pas en gardant un système rassurant pour tous qu '0'1 peut évoluer", responsable CFDT.
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réactions qu'ils estiment adéquates vis-à-vis de ce changement33 • Etant par
ailleurs des agents soumis au même titre que les autres au jugement de leur
responsables, aux intérêts de carrière et aux multiples enjeux quotidiens, il
leur est quasiment interdit de se positionner "sereinement" en tant que syndi
calistes, ce qui les conduit à ne plus dissocier les divers rôles qu'ils sont censés
tenir pour n'adopter qu'une position, celle usceptible d'entraîner des consé
quences sur leur vie professionnelle. On comprend dès lors aisément la caution
appol·tée par les représentants syndicaux à la réforme "managériale" de la
préfecture34

• Cette position constitue en outre pour le corps préfectoml un ins
tl'ument de légitimation supplémentaire pour "leur" réforme35 .

Conclusion

Au regard de cette étude de la mise en place de procédm'e d'évaluation
d'agents administratifs, on peut constater - avec les limites inhérentes à la
monographie qui interdisent de tirer des conclusions générales quant au phé
nomène étudié36 - que l'on se trouve hien loin d'une procédUl'e univoque
définie autour de considérations scientifiques. Une pl'emière série de réponses
peut être apportée aux que tions que nous posions initialement.

Dans l'entité administrative étudiée, les évaluateurs sont des responsahles
hiéral'chiques, engagés de par leUl's positions institutionnelles, leurs considé
rations de carrière, leurs représentations de la bonne occupation d'un poste
de travail. L'apparente neutralité qui accompagne les méthodes d'apprécia
tion des qualités professionnelles des agents, par la définition d'un cel'tain
nombre de critères d'évaluation, n'existe que pour ceux qui se font les por
teu~'s de cette réforme. Les agents assujettis à celle-ei dénient toute ohjectivité
aux pl'océdures d'appréciation.

33. "Dans le Loiret, [es syndicats ont approuvé la réfaMPle au CTP local, il y a eu des mois
de travail en commun avec les syndicats. Mais c'est pas pour ça que le niveau central des pré
fectures va créditer ces opérations. Je pense que le syndicat se coupe de sa base. Les organi
sations ce'ltrales des préfectures seront amenées à constater la réussite des choses comme le
Loiret et évolueront aufur et à mesure où l'inflll.ence des gens comme le Loiret feront pression.
Mais c'est vrai que c'est long. ny a enco"e des inquiétudes, des procès d'intention. Mais j'espè
re que cette phase va disparaître et que les réussites locales nous mèneront à changer nos com
portements et les positions de l'organisation centrale", entretien avec le directeur des affaires
fmancières du ministère de l'Intérieur.

34. "On nolIS a dit "est-ce que vous êtes pour aIL contre la modernisation. de la préfectu
re ? La plupart des gens ont dit oui. D'ailleurs, on peul. difficilement dire non", responsable
CFDT.

35. "Les organisati{}ns syndicales ne sont pas I.rès idéologues ici. Sur ce coup, elles ont
joué le jeu. Le terrain étaitfavorable", secrétail'e général de la préfecture.

36. Cependant, nous avons pu constater des appropriations sensiblement identiques de
celte réforme pour ml projet de service mené dans llne entité administrative dont les caracté
ristiques diffèrent largement (située en administration centrale, 47 agents).
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En somme, ce sont les dispositions des agents à respecter les règles37 géné
ralement fixées par l'entité hiérarchique supérieure qui sont évaluées. A s'en
tenir à une telle affirmation, on pourrait a similer l'évaluation au contrôle
classique pratiqué dans l'administration. Or, il existe une différence fonda
mentale entre ces dem:: procédures:: la naissance d'un dispositii d'évaluation
des agents s'accompagne en apparence d'un élargissement de leur latitude
d'action dans le travail quotidien. Le contrôle a posteriori, basé sur les entre
tiens d'évaluation a tendance à développer quelque chose qui se rappt'oche de
l'auto-contrôle ou de l'auto-contrainte38 , ceci sous une double forme (incitati
ve :: "soyons des battants", "soyons modet"nes", "il faut s'adapter à son
époque" ; et contraignante par la réprobation et la sanction morale et pécu
niaire des primes et des ]]otes distt·ibuées). L'évaluatiou a ici précisément pour
résultat de permettre d'inculquer une cel"taine repré entation du bon rapport
au poste, d'éduquer les agents au respect des orientations "novatrices" défi
nies pat' leurs supél'ieurs hiérarchiques, La distribution des "bons" et des
"mauvais points" a ainsi pour objet de renseigner les agents administratiJs sur
leur position relative dans l'espace des modernisateurs.

Cependant, cette conception de l'évaluation est conforme:

1. à la définition qui en est donnée elon une perspective d"'accompagne
ment" de l'action. Définition qui est, en un sens, moins ambitieuse que ceIJes
que proposent Viveret, Deleau ou le Club Cambon.

2. aux préoccupations dominantes chez les agents réformateurs de la haute
fonction publique: "faire bouger" l'administration, responsabiliser les agents

37. On entend le mot "règle" au 'en de "règlement" dans la terminologie weberienne :
règle p,'odnites et codifiées pal' l'institution. Cependant, "même ce qu'il y a de plus codiflé
( ... ) CL pOltr principe non des principes explicites, objectivés, donc eux-mêmes codifiés, mais
des schèmes pratiques" [Bourdieu (P.), Choses dites, Ed. de MinDit, Pal"is, 1980, p. 95], ce
qui revient à dire <{u 'une règle peut l'evêtir différentes fOl'mes de codification ou n'êh'e pas
codifiée (règle pl'atique coutUmièl'C), Les normes qui fonctionnent plus sur lm l'egistre moral
ont vocation, selon les individus qui s'en font les porteurs [voir Beckel' (H.-S.), Olltsiders,
études de sociologie de la dévî,ance, Métailié, Paris, 1985 et en particulier "les entl'epreneurs
de morale", pp. 171-188] à être codifiées pOlU' bénéfici.er de la force Pl'opl"e à la forme juri
dique et, de ce fait, à s'imposer comme allant de soi. Ici, l'évahlation opère sur ce deux
regi tres : obligation juridique du respect de certaines procédures ulstituée : notation, entre
tien d'évaluation." et adhésion à un "esprit" particulier caractérisé par ce qui est appelé un
comportement "novateur". L'essentiel étant pour les promoteul's de 1 évaluation de faire
acceptel" cet esprit novatenr comme une règle pratique pour aboutir à ce qu'il soit considéré
comme donné en taut que réalité, n'exigeant dè lors pas de vérification supplémentaire au
delà de sa sunple existence [sur ce point, voir: Bel'ger (P,), Luckmann (T.), La construction
sociale de la réalité, Méridiens Klincksieck, Paris, 1989, p. 37]

38, Voir Elias (N.), La civilisation des mœurs, Calmann-Lévy, Paris, 1973. L'auto-contrô
le répond à Wle forme de pression ociale (ici, valorisation, ous de multiple formes, de J'éva
luation) qui se voit renforcée par des ju tifications de rationalité et de scientificité. Pour Ulle
description de ce type de ju tification, on peut e reporter au "monde indu tl'.iel" décrit pal'
Boltanski (L.) et Thévenot (L.), De la ju,stification, les économies de la grandeur, Gallimard,
Pa.-is, 1991, pp. 252-262.
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administratifs, déceler les "blocages" et les "dysfonctionnements" qui entra
vent l'effort de modernisation.

Le paradoxe est que la "modernisation" , étant indissociable de la "respon
sabilisation" des agents, inscrit des di positifs d'évaluation au cœur des
réforme mise en œuvre. Ici, l'évaluation devient un "outil" de la gestion de
la modernisation, un élément de la politique elle-même en incitant en pratique
à l'adoption d'attitudes "novatrices" (notation des agents, hiérarchisation des
comportements, légitimation de certaines attitudes dans le travail). Ce qui a
des conséquences importantes :

- ce sont les agents engagés dans la réforme qui sont incités à recourir
constamment à des procédlues d'évaluation.

- l'évaluation se distingue mal, par conséquent, des mécanismes d'incita
tion à la modernisation et à l'acquisition d'''attitudes modernisatrices" ou
"novatrices".

- J'évaluatioll s'inscrit moins, de ce fait, dans une perspective de connais
sance "scientifiquement exigeante" que dans une perspective d'actioll l·éfor
matrice.




